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ORDRE DU JOUR 

 DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 29 JANVIER 2024 
 

Heure : 19 h 05 
Endroit : Hôtel de ville 
 
1. Adoption de l'ordre jour : 

1.1. Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 29 janvier 2024. 
 
2. Administration générale :   

2.1. Adoption du règlement R2024-782 ayant pour objet l’adoption du budget de l’exercice 
financier 2024, l’imposition de la taxe foncière, de la taxe foncière spéciale, des 
compensations sur certains immeubles, des taux des différentes taxes spéciales, des 
modalités de paiement des taxes et compensations, du taux d’intérêt et pénalité sur les 
comptes passés dus. 

 
3. Autres : 

3.1. Période de questions.  
3.2. Levée de l’assemblée extraordinaire du 29 janvier 2024. 


